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Lutte et prevention
Question écrite n° 7291

Texte de la question

M. Yves Verwaerde appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur les activites de prostitution regulierement constatees dans le secteur du boulevard Ney et de
Pigalle. Certes les services de police s'emploient a sanctionner par des proces-verbaux les differentes formes
de racolage. Cependant, les peines contraventionnelles prononcees ne sont en fait pas reellement dissuasives
et ne font qu'entrainer une recrudescence des activites de prostitution destinee a payer le montant des
condamnations prononcees. Par ailleurs, les qualifications penales d'outrage a la pudeur ne sont retenues par
les autorites judiciaires que de facon tres restrictive, ce qui ne permet notamment pas de reprimer les
prostituees qui utilisent, pour leur activite, des vehicules stationnant a proximite de zones habitees. Il lui
demande par consequent s'il envisage de prendre les mesures destinees a faire cesser ces pratiques.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux a l'honneur de faire savoir a l'honorable parlementaire que le legislateur n'a pas juge
opportun, lors de la redaction du nouveau code penal, qui entrera en application le 1er mars 1994, d'accentuer
la repression des activites de racolage en vue de la prostitution. Il convient de rappeler que la prostitution de soi-
meme est une activite dont la repression n'etait pas prevue sous l'emprise du code penal actuel. Seules les
personnes dont l'attitude sur la voie publique est de nature a provoquer la debauche ou celles qui, par gestes,
paroles, ecrits ou par tous autres moyens, procedent publiquement au racolage de personnes de l'un ou l'autre
sexe en vue de les provoquer a la debauche sont susceptibles d'etre poursuivies sur le fondement des articles
R. 34-13 et R. 40-11 du code penal et sanctionnees par des contraventions de troisieme ou de cinquieme
classe. En revanche, les dispositions du nouveau code penal relatives au proxenetisme sont marquees par une
aggravation notable de la repression.
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